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-DOSSIER DE PRESSE-

Visite d’une délégation de parlementaires européens
sur le thème :

« Placement transfrontalier et réinsertion
professionnelle »

MERCREDI 23 NOVEMBRE 2016

KEHL - STRASBOURG

Contact :
Bureau de Anne SANDER, Député européen - 03.88.17.55.25 - anne.sander@ep.europa.eu
Marie-Julie FAYARD - 00.32.488.39.58.48
Caroline HUCK-HIEBEL - 06.69.58.70.33
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1. Présentation de l’événement

Anne Sander, Député européen, a souhaité convier ses collègues parlementaires, membres

de la commission Emploi et Affaires sociales du Parlement européen, à découvrir sur le

terrain, à Kehl et à Strasbourg, des projets contribuant concrètement à favoriser l’emploi dans

la région.

Pour Anne Sander, Alsacienne, engagée depuis le début de son mandat sur les questions

transfrontalières (elle est notamment à l'origine de la création du groupe de travail sur les

questions transfrontalières au Parlement européen), l'objectif de ce déplacement est d'abord

de sensibiliser les députés aux problématiques rencontrées par les frontaliers qui souhaitent

trouver un emploi de l’autre côté de la frontière, mais aussi de rencontrer des acteurs de

terrain qui participent à lever les obstacles persistant à la mobilité professionnelle dans les

zones frontalières.

Pour cela, les députés se rendront à Kehl pour découvrir le service de placement

transfrontalier Strasbourg-Ortenau et rencontrer le réseau trinational EURES-T Rhin

supérieur, dont le nouveau règlement général de fonctionnement vient juste d’être adopté

au Parlement européen.

À cette occasion, Anne Sander souhaite également faire découvrir un projet d'envergure

mené, en lien avec la Région Grand Est, pour faciliter la réinsertion professionnelle et la

recherche d'emploi. Ce projet de l’association « Activ’ Action en Alsace » consiste en une

méthodologie innovante pour identifier et développer son savoir-être et ses compétences,

tant relationnelles que numériques. Il est soutenu par le Fonds Social Européen dont l'avenir

et le budget seront négociés au sein de la commission Emploi et Affaires sociales du Parlement

européen.
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2. Programme de l’évènement

EUROPEAN PARLIAMENT

14H30 Départ du Parlement européen (en bus)
Parvis du bâtiment Louise Weiss, Allée du
Printemps

14H30 - 15H00 Trajet vers le Service de placement
transfrontalier Strasbourg-Ortenau
3 Place de la gare, Kehl (1er bâtiment à gauche,
après le pont de l’Europe)
+33 (0)3 88 10 88 03

15H00 - 16H00 Visite du Service de placement Strasbourg-
Ortenau
- Rencontre avec la direction et l’équipe de
conseillers
- Présentation du service: origines, réalisations,
projets,...

16H00 - 16H30 Échange de vues avec le réseau transfrontalier
“EURES-T Oberrhein-Rhin supérieur” (dans les
locaux du service de placement de Kehl)
- Présentation du réseau franco-germano-suisse
- Discussion sur les problématiques relatives à la
mobilité professionnelle transfrontalière

16H30 - 17H00 Trajet vers la médiathèque Malraux
1 Presqu’île André Malraux, Strasbourg (Parking :
Place de l’Étoile)
+33 3 88 45 10 10

17H00 - 18H15 Découverte d’un projet de la Région Grand Est:
le projet de l’association « Activ’Action en
Alsace»
- Mot d’accueil de la Région
- Contexte: les fonds européens et l’économie
sociale et solidaire en Alsace
- Présentation du projet de l’association « Activ’
Action en Alsace »
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3. Le Service de placement transfrontalier Strasbourg-Ortenau

Près de 47 000 Français franchissent chaque jour la frontière franco-allemande pour travailler en
Allemagne, où les besoins de main d’œuvre sont élevés et amenés à croître dans les prochaines
décennies. Les chiffres du chômage témoignent d'une situation de l'emploi contrastée de part et
d'autre : l'Alsace compte 9,5% de chômage (avec des taux dépassant les 10 et 11% dans les
agglomérations de Strasbourg et Mulhouse), alors que le Bade-Wurtemberg jouit d'une situation de
quasi plein-emploi avec seulement 4% de chômage.

C'est dans ce contexte que Pôle Emploi et l’Agence fédérale pour l’emploi (Bundesagentur für Arbeit)
travaillent depuis plusieurs années à l’amélioration du placement transfrontalier : échanges d’offres
et de profils, diffusion par la presse et la radio, organisation de rencontres-recrutements, participation
conjointe à des salons, ateliers à Pôle Emploi et dans les lycées professionnels, campagnes de mailing
aux employeurs, etc.

Ce partenariat a abouti à un accord-cadre de coopération, signé en février 2013 par les ministres du
travail français et allemand. Il s'est concrétisé avec la création de quatre services de placement
transfrontalier situés le long de la frontière franco-allemande, dont le Service de placement de
l’Eurodistrict Strasbourg-Ortenau, entre les agences de Strasbourg et Offenburg, créé le 26 février
2013.

La mission de ce service est de répondre aux besoins des demandeurs d'emploi et des employeurs des
deux côtés du Rhin, afin de développer un marché de l’emploi commun et de lever les obstacles au
placement franco-allemand. À terme, l’objectif recherché est de réduire le chômage tout en aidant les
entreprises dans leurs recrutements.

Les résultats de la première année ont été prometteurs: 600 candidats français inscrits et plus de 3000
offres d’emploi allemandes publiées. Sur ces 600 candidats, plus de 200 ont trouvé un travail grâce à
l'agence.

Source : http://www.espaces-transfrontaliers.org/actualites/des-projets-transfrontaliers-au-service-de-la-population-locale/les-services-

franco-allemands-de-placement-pour-lemploi/
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4. Le réseau trinational EURES-T Rhin Supérieur

EURES (European Employment Services) est un réseau créé par la Commission européenne ayant pour
mission de promouvoir la mobilité professionnelle en Europe.

Les partenariats EURES-Transfrontalier font partie du réseau EURES dans les régions enregistrant un
grand flux de frontaliers. Leur rôle est de créer plus de transparence concernant le marché du travail
et de faciliter la vie des frontaliers, en les accompagnant dans un certain nombre de démarches.

Le réseau transfrontalier EURES-T Rhin supérieur est un réseau trinationale, entre la Suisse,
l’Allemagne et la France. Il compte 22 organisations partenaires, représentées de manière équilibrée
au sein du Comité de pilotage (organe central de décision d’EURES).
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Présidium

Le Présidium est composé de 10 personnes : le président, Hansjürg Dolder (Office de l’économie et du
travail, AWA Bâle-Ville), la vice-présidente, Daniela Luster-Hagedorn (Direction régionale de Bade-
Wurtemberg de la Bundesagentur für Arbeit), le président d’honneur, Gérard Wurtz, le secrétaire
général, Beat Britt (Office de l’économie et du travail, AWA Bâle-Ville), ainsi que 6 représentants et
représentantes des partenaires sociaux, État et des collectivités territoriales. Les membres
représentent de manière équilibrée les différentes organisations et les différents pays.

Porteur financier

La Direction régionale Bade-Wurtemberg de la Bundesagentur für Arbeit est le porteur financier
d’EURES-T Rhin Supérieur vis-à-vis de la Commission européen dans le cadre du programme européen
pour l’emploi et l’innovation sociale EaSI (2014-20). Le Secrétariat d’Etat à l’économie (SECO) et la
DIRECCTE Alsace Champagne-Ardenne Lorraine (pour l’apprentissage transfrontalier) apportent
également une contribution financière.

Coordination

La Coordination d’EURES-T Rhin supérieur assiste le partenariat dans les domaines du développement
stratégique, du pilotage et de la réalisation des projets, ainsi que de la communication et responsable
des finances. La personne de contact est Laura Maillard, chargée de mission.

Conseillers et conseillères EURES

Les 12 conseillers et conseillères EURES formés par la Commission européenne, issus des 3 pays et des
organisations membres (services publics de l’emploi, organisations syndicales et organisations
patronales) sont à la disposition des frontaliers pour vous informer sur toute l’offre de services et de
conseils, c’est-à-dire sur les questions relatives à la recherche d’emploi et au placement, au
recrutement de personnel, à l’apprentissage et aux études en alternance à l’échelle transfrontalière,
aux possibilités de formation et de formation continue, à la couverture sociale, au droit du travail,
social et fiscal, aux conditions de vie et de travail, etc.

One-Stop-Shop : la porte d’entrée vers EURES-T Rhin supérieur

Depuis le 1er juillet 2015, dans l’Agentur für Arbeit de Fribourg,
non loin de la frontière franco-germano-suisse,
2 chargés de missions répondent aux questions générales
se rapportant au marché du travail transfrontalier.

Les demandes spécifiques sont transmises aux
conseillers EURES, aux chargés de mission pour
l’apprentissage transfrontalier et à
d’autres organisations compétentes.
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Recherche
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frontalier…
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13%
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Couverture
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5%

Fiscalité
2%

Apprentissage
transfrontalier

14%

Formation/formation
continue

9%

Autres
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Thèmes traités par téléphone et courriel, total

Demandes adressées au One-Stop-Shop

Appels

Courriels
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5. Le projet de l’association « Activ’Action en Alsace»

Le projet « Digitalisation et essaimage de la méthodologie Activ'Action en Alsace »
Porté par l’association Activ’Action

Soutenu par le Fonds Social Européen

Activ'Action propose une méthodologie et un système d'organisation innovants visant à rompre avec
la situation de chômage et à faciliter le retour à l'emploi. Cette méthode permet d'identifier et de
développer son savoir-être et ses compétences, relationnelles et numériques, afin d’aider le
demandeur d'emploi à mettre en avant l'ensemble de son potentiel durant ses recherches, mais aussi
de trouver un projet professionnel en accord avec son projet de vie.

La méthodologie proposée repose sur des ateliers de remobilisation et sur la formation des
participants chômeurs à l'organisation, l'animation et la création de ces mêmes ateliers.

Ces ateliers sont libres d’accès et gratuits, et se présentent sous différents types :
- Activ’Boost, pour lutter contre les risques liés au chômage,
- Activ-Up, pour lever les freins à la prise d'initiative et concrétiser des projets,
- Activ'Drink, pour créer du lien social et développer de nouvelles compétences de savoir-être.

Le projet se décline selon trois axes stratégiques :
- Un axe territorial avec la formalisation de partenariats locaux (par exemple : avec des

structures locales à vocation sociale), la formation de bénévoles (théorique et pratique) et
l’animation des ateliers et des groupes locaux ;

- Un axe social avec le démarchage de nouvelles structures sociales, la formalisation des
compétences et savoir-être nécessaires à l'animation d'ateliers pour les structures sociales, la
formation d'Activ'Acteurs aux spécificités de ces ateliers ;

- Un axe digital avec la réalisation d’une plate-forme web.

Ce projet est soutenu par la FSE, dans le cadre des actions innovantes de structures de l’Économie
Sociale et Solidaire (ESS) en matière d’inclusion sociale ou de création d’activités et d’emplois.

Coût total éligible : 23 000 €
Subvention FSE : 17 250 €
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6. Communiqué de presse

23/11/2016 "Emploi : la mobilité professionnelle devrait être une évidence " - Anne Sander
(PPE - FR)

"Pour les frontaliers, la mobilité professionnelle devrait être une évidence lorsque les
opportunités sont plus nombreuses de l'autre côté de la frontière. Or, aujourd'hui, nous
constatons que des obstacles persistent. Au-delà de la barrière de la langue, que nous peinons
à résorber chez les jeunes, le casse-tête administratif décourage souvent les travailleurs", a
expliqué Anne Sander, en déplacement au service de placement transfrontalier Strasbourg-
Ortenau, à Kehl, avec une délégation de députés européens de la commission Emploi et
affaires sociales, dont elle est membre.

"Ainsi, le travail d'accompagnement, de mise en relation et de placement du service de
placement transfrontalier de Kehl, de concert avec le programme européen EURES-T Rhin
Supérieur, est essentiel au dynamisme de notre marché du travail. Notre région est un
laboratoire de l’intégration européenne au quotidien", s'est félicitée Anne Sander.

La délégation a également visité le projet Activ’Action en Alsace, financé par le Fonds social
européen, qui aide à la réinsertion professionnelle : "L’Union européenne est présente de
manière concrète, aux côtés des acteurs locaux et nationaux, pour améliorer la formation, le
placement et l’accompagnement des demandeurs d’emplois," a déclaré l’élue.

« Le message de cette visite est double : oui, l’Europe agit pour l’emploi, et non, les députés
européens ne sont pas déconnectés du terrain ! »

Background :

Anne Sander, Vice-présidente de la Mission Opérationnelle Transfrontalière, anime depuis son élection
en 2014, un groupe de travail parlementaire sur les questions transfrontalières au Parlement européen.
L'objectif de ce groupe transpartisan est de réfléchir à des solutions pour surmonter les difficultés liées
à la frontière.

Parallèlement, au sein de la commission Emploi, elle a travaillé sur le nouveau règlement EURES, visant
à promouvoir la mobilité des travailleurs. Parmi les enjeux législatifs en cours et à venir pour cette
commission figurent la réforme du Fonds Social Européen et de la directive sur le détachement des
travailleurs.
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La Commission Emploi et Affaires sociales au Parlement européen

La commission Emploi et Affaires sociales du Parlement européen (EMPL) est principalement

compétente pour la politique de l'emploi et tous les aspects ayant trait à la politique sociale,

aux conditions de travail, à la formation professionnelle et à la libre circulation des travailleurs

et des retraités.

La commission EMPL compte 55 membres représentant les divers groupes politiques du

Parlement européen. Le fonctionnement de la commission est assuré par le président,

4 vice-présidents et les coordinateurs nommés par les groupes politiques dans le but de

coordonner les travaux de la commission avec les priorités de leurs familles politiques

respectives.

La commission EMPL collabore étroitement avec le Conseil, la Commission et d'autres

institutions ainsi qu'avec des représentants de la société civile de manière à influer sur le

cadre législatif et à le définir dans les domaines qui relèvent de sa compétence.

Au cours de la présente législature, ces domaines couvrent une large gamme d'activités, telles

que la lutte contre le chômage, notamment le chômage des jeunes, la lutte contre les emplois

précaires, la lutte contre les situations abusives, telles que le travail non déclaré ou le

contournement des lois conçues pour protéger les employés, ou l'amélioration de la

réglementation relative à la santé et à la sécurité au travail.
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Le Fonds social européen en Alsace
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